
Les permanences d’accès aux soins
(PASS) 

Qu’est ce que c’est ? 

Quels sont les objectifs ? 

Pour qui ? 

Toute personne en situation de précarité qui ne peut accéder
aux soins en raison d’une absence ou d’une couverture sociale
incomplète, de difficultés à s’orienter dans le système de
santé, de difficultés financières.

Les PASS ont pour objectif de permettre un accès aux soins
sans facturation pour le patient (consultation médicale
généraliste ou spécialisée, délivrance de médicaments) et un
accompagnement social. 

La PASS est un dispositif qui permet aux personnes en
situation de précarité, sans couverture sociale ou avec une
couverture sociale insuffisante, d’accéder à des soins
médicaux. Il promeut l’accès aux soins pour tous.
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Du lundi au vendredi sauf le jeudi de 09h00 à 16h30
passfemmemere@ch-avignon.fr
04.32.75.30.22/04.32.75.37.99
L’équipe : une secrétaire, une assistante sociale, un
psychologue, une sage-femme, un médecin.

Les coordonnées des PASS au Centre Hospitalier
d’Avignon

Du lundi au vendredi de 09h00 à 17h00
passadulte@ch-avignon.fr
04.32.75.30.22 / 04.32.75.31.32
L’équipe : une secrétaire, une assistante sociale, un médecin. 

Du mardi au vendredi de 09h00 à 17h00
passpediatrique@ch-avignon.fr
04.32.75.30.22/04.32.75.93.23
L’équipe : un médecin, une infirmière puéricultrice, une
assistante sociale, une secrétaire. 

La PASS Adulte

La PASS Femme-Mère

La PASS Pédiatrique
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